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JOURNEE NATIONALE INPACT

Le mardi 21 septembre 2010

« Quel est notre positionnement commun sur les  Circuits Courts ? »
A la FADEAR, 104 Rue ROBESPIERRRE, 93104 Bagnolet

9h30 précises – 17h00

Objectifs de la journée

· Echanger sur les dynamiques « circuits courts » des régions : en particulier les menaces et opportunités des réseaux ruraux régionaux sur les dynamiques préexistantes et les enjeux actuels de vos régions sur les circuits courts

· Déterminer un positionnement politique commun, à la fois national et commun aux 5 réseaux, sur la thématique des circuits courts à porter dans les différentes instances (MINAGRI, RRF…).

Programme

9h30

Accueil

10h – 10h30

Présentation du contexte politique autour des circuits courts. Historique depuis le plan Barnier. 

Joo Zimmerman

Enjeux pour INPACT. 

Didier Lorioux, président d’INPACT

Raymond Penhouet, représentant d’INPACT au groupe de travail animé par le Ministère.

10h30 – 12h30

Tour d’horizon des régions autour de trois questions (réponses rapides pour permettre l’expression de tous) : 

· Pour vos structures, quels sont les enjeux actuels sur les circuits courts ?

· Intervention des réseaux ruraux régionaux sur les circuits courts : menaces et opportunités ?

· Quel est votre sentiment spontané vis à vis d’une charte sur les circuits courts ?

12h30 – 13h30

Buffet sur place

13h30 – 15h30

Travail en trois ateliers

· Atelier 1 : Quelle est la position d’Inpact sur la mise en place d’une charte sur les circuits courts ? Si cette charte devait exister, quels en seraient les éléments indispensables ?

Le ministère de l’agriculture a mis en place pendant le printemps 2010 un groupe de travail pour élaborer une charte sur les circuits courts. La plupart des représentants des structures participant à ce groupe sont plutôt opposés à cette charte dont les contours paraissent difficiles à définir et dont les objectifs ne sont pas établis. L’atelier permettra de mener une analyse collective sur les menaces et opportunités de cette charte, de proposer une position INPACT et d’évoquer les éléments indispensables à intégrer si cette charte (que l’on soit pour ou contre) devait se mettre en place.

· Atelier 2 : Quelles sont les propositions d’Inpact pour favoriser le développement des circuits courts ? (en se basant sur les propositions envoyées par les réseaux lors de la mise en place du plan Barnier)

Au-delà de la charte, les premiers échanges de nos réseaux sur le sujet laissait apparaitre d’autres actions prioritaires pour favoriser le développement des circuits courts, notamment autour des 5 grandes thématiques suivantes :

Foncier, installation, transmission

Sanitaire

Réglementation, accès aux aides, financement

Formation, information, références

Accompagnement et animation des démarches, reconnaissance de nos structures

En partant des propositions que nos réseaux avaient élaborées lors de la mise en place du plan Barnier, l’atelier travaillera pour chacun de ses axes à proposer des actions faisant consensus et à les hiérarchiser pour aboutir à une proposition de plan d’action INPACT à porter auprès des différences instance.
· Atelier 3 : Lien entre circuit court et territoire. Comment passer des circuits courts au développement de systèmes alimentaires territorialisés. (atelier prospective)

Cet atelier prospectif s’attachera à définir des pistes de réflexion autour du lien entre circuits courts et territoires, à réfléchir aux relations entre les acteurs, à élargir la réflexion sur les circuits courts à d’autres modes de gouvernance alimentaire proche des territoires pour l’ensemble des paysans.

15h30 – 16h30

Restitution des ateliers

16h30 – 17h00

Débats et conclusions

Conclusion de la journée Didier Lorioux, président d’INPACT

Formulaire d’inscription
Nom, prénom : 

Fonction :


Association / Organisme : 

Adresse :


Souhaite participer à l’atelier : 

· Atelier 1 : charte circuits courts
· Atelier 2 : proposition pour développement circuits courts
· Atelier 3 : lien circuits courts / territoire
Tél : ..................................  Fax :.............................   Courriel :........................................................

Inscription à retourner avant le  15 septembre 2010 à 

Alexandra Villarroel, AFIP

 2 Rue Paul Escudier, 75009 Paris

 01 48 74 52 88

 a.villarroel@afip.asso.fr   ou   contact@afip.asso.fr 

Conditions de participations

Les frais du repas de midi sont pris en charge par Inpact national

Les frais de déplacement sont à la charge de chaque participant

